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Conseil des droits de l’homme 
Vingt et unième session 
Point 4 de l’ordre du jour 
Situations relatives aux droits de l’homme  
qui requièrent l’attention du Conseil 

  Note verbale datée du 6 août 2012, adressée 
au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits  
de l’homme par la Mission permanente de la République 
arabe syrienne auprès de l’Office des Nations Unies 
et des autres organisations internationales à Genève 

La Mission permanente de la République arabe syrienne auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève présente ses 
compliments au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et, se 
référant à sa note verbale no 12/375 datée du 31 juillet 2012 concernant les pertes subies par 
le Ministère de la santé en raison de la situation actuelle en République arabe syrienne, le 
prie de bien vouloir trouver ci-après des renseignements complémentaires sur les sanctions 
unilatérales inhumaines imposées à la Syrie et leur effet sur le secteur de la santé et les 
sociétés pharmaceutiques. 

Les sanctions unilatérales inhumaines imposées par certains États et blocs régionaux 
ont eu un effet direct sur le secteur de la santé, car elles ont provoqué une augmentation du 
cours des devises étrangères et également des difficultés pour effectuer des transferts en 
raison des sanctions imposées au secteur bancaire et, en particulier, à la Banque centrale de 
Syrie. En conséquence, le Ministère de la santé rencontre de nombreux obstacles et 
difficultés pour conclure des contrats de fourniture de médicaments et d’équipements 
médicaux et également des contrats de fourniture de pièces de rechange et de remplacement 
de nombre d’appareils médicaux utilisés dans les hôpitaux et les centres médicaux. Pour les 
mêmes raisons, les laboratoires pharmaceutiques syriens, qui couvrent environ 93 % des 
besoins en médicaments du marché local, ont dû faire face à des difficultés similaires dans 
leurs efforts pour se procurer les matières premières nécessaires à la production de 
médicaments. 

Les sanctions dont le secteur pétrolier a été la cible ont affecté la fourniture 
d’électricité, causant, dans nombre de régions, des coupures de courant prolongées et répétées 
qui s’accompagnent d’une grave pénurie de carburant, ce qui affecte, à son tour, les 
équipements de réfrigération des médicaments et des vaccins pour enfants. La vie des malades 
a été directement menacée en raison de l’interruption des services médicaux dans plusieurs 
hôpitaux et centres de santé où les équipements médicaux nécessaires aux malades atteints de 
maladies chroniques tombent en panne en raison du manque de carburant. 
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Dans le cadre du blocus économique également, la Banque européenne 
d’investissement a suspendu le financement de projets de protection sanitaire en cours de 
préparation ou de réalisation, causant notamment l’interruption de l’activité de huit 
hôpitaux situés dans divers gouvernorats et du Laboratoire central de recherches médicales 
et suspendant le projet de développement et de modernisation du secteur de la santé en 
Syrie. 

En outre, la Mission permanente indique que 25 laboratoires pharmaceutiques, dans 
les gouvernorats de Homs, d’Alep et de Rif-Dimashq, ont été obligés d’interrompre 
totalement la production locale de médicaments suite aux attaques directes des groupes 
terroristes armés dont ces installations et les personnes qui y travaillent ont été la cible. 

La Mission permanente de la République arabe syrienne demande que la présente 
note soit distribuée dans toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies 
comme document du Conseil des droits de l’homme à sa vingtième et unième session. 

La Mission permanente de la République arabe syrienne saisit cette occasion pour 
exprimer au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme les assurances de 
sa très haute considération. 

    


